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Rédiger ainsi cet article :

I. – Après l’article L. 311-1 du code du sport, il est inséré un article L. 311-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-1-1. – Le gardien de l’espace naturel dans lequel s’exerce un sport de nature n’est pas 
responsable des dommages causés à un pratiquant sur le fondement de l’article 1242 du code civil, 
lorsque ceux-ci résultent de la réalisation d’un risque normal et raisonnablement prévisible, inhérent 
à la pratique sportive considérée. »
 
II. - Au début de l’article L. 365-1 du code de l’environnement sont ajoutés les mots : « Sans 
préjudice de l’article L. 311-1-1 du code du sport, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 37 ter tel qu’issu de la commission propose de modifier l’article L. 365-1 du code de 
l’environnement afin d’élargir la limitation, sous certaines conditions, de la responsabilité 
administrative, civile sans faute et pour faute, des gestionnaires d’espaces naturels.
 
Or, l’article L. 311-1-1 tel que proposé par les sénateurs avait une portée sensiblement différente. Il 
visait à exonérer le gardien d’un espace, d’un site ou d’un itinéraire au titre de l’article 1242 du 
code civil pour des dommages causés à l’occasion de l’exercice d’un sport de nature ou d’une 
activité de loisirs dans cet espace, site ou itinéraire. L’article 1242 du code civil dispose que l’on est 
responsable des dommages causés par les choses que l’on a sous sa garde. La responsabilité civile 
du gardien du site n’aurait donc pu être engagée qu’en présence d’une faute prouvée et non du seul 
fait de la garde du site.
Cette démarche était motivée par le fait que cette application de l’article 1242 du code civil est une 
entrave au développement du sport de nature et des activités sportives de loisirs en raison des 
risques de dommages qui peuvent être fréquents sur des sites naturels non aménagés pour l’accueil 
du public et des risques d’engagement de responsabilité.
,
Toutefois, au regard du champ d’application très large de la proposition de texte faite par les 
sénateurs, qui pourrait avoir pour conséquence de restreindre considérablement les possibilités pour 
une victime d’agir en responsabilité dès lors qu’un accident serait survenu à l’occasion d’un sport 
de nature ou d’une activité de loisirs, il est proposé de limiter expressément l’exonération du 
gardien d’un espace naturel à l’acceptation d’un risque par le pratiquant. Ce dispositif permet ainsi 
d’alléger la responsabilité des gestionnaires des sites naturels, en responsabilisant les usagers qui 
auraient des pratiques dangereuses ou qui exerceraient leur sport dans des espaces naturels non 
aménagés, tout en conservant le droit des victimes à obtenir réparation dans certaines situations. Par 
ailleurs, l’appréciation de la normalité et de la prévisibilité du risque permettra de tenir compte du 
comportement du pratiquant mais également de l’aménagement ou non du site ou des installations 
et signalétiques mis en place.
 
Il est également proposé de maintenir l’article L. 365-1 du code de l’environnement, limitant sous 
conditions la responsabilité (administrative, civile, pour faute et sans faute) des gestionnaires 
d’espaces naturels, dans sa rédaction actuelle et en prévoyant son articulation avec le nouvel article 
L. 311-1-1. Ces deux dispositions, bien loin d’être concurrentes, sont en fait complémentaires :
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- l’article L. 311-1-1 du code du sport tel qu’introduit dans la loi ne traite que de la responsabilité 
civile sans faute du gardien direct du site alors que l’article L. 365-1 du code de l’environnement 
distingue le gestionnaire du site de son propriétaire et traite de la responsabilité civile comme 
administrative dans la mesure où un bon nombre d’espaces naturels sont gérés par des personnes 
publiques ;
- l’article L. 311-1-1 du code du sport ne traite que de la pratique des sports de nature et des 
activités sportives de loisirs et l’article L. 365-1 du code de l’environnement mentionne à la fois les 
activités de loisirs et la simple circulation des piétons dans le site ;
- l’article L. 365-1 du code de l’environnement traite des mesures d’information à destination des 
usagers qui seraient prises pour les informer des risques inhérents à la circulation dans un espace 
naturel aménagé de manière limitée, condition qui permet de bénéficier d’une limitation large de 
responsabilité, selon le code de l’environnement ;
- l’article L. 365-1 du code de l’environnement ne concerne que certains espaces limitativement 
énumérés (parc national, réserve naturelle, domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et 
des rivages lacustres, voie ou chemin visé à l’article L. 361-1 du code de l’environnement).
 
Sans toucher à l’économie générale du dispositif, tout en répondant partiellement aux intentions des 
sénateurs par l’adoption de l’article 37 ter, le présent amendement permet le maintien de l’article 
L. 365-1 du code de l’environnement et son articulation avec le nouvel article L. 311-1-1 du code 
du sport


